
 

  

 

 
La France va devenir le premier pays au monde pour les revenus touristiques 

Les revenus touristiques de la France atteindront 49 milliards d'euros en 2020 contre 

45 milliards d'euros en 2009. Ce qui va faire que la France deviendra le premier 

pays du monde pour les revenus touristiques. Depuis 2005, la France est le premier 

pays de destination dans le monde, où le nombre de touristes étrangers laisse 

derrière les Etats-Unis et l'Espagne, mais ces deux pays dépassent la France dans 

le domaine des revenus, qui se classe ainsi à la troisième place. 

 

Les revenus touristiques représentent 6.3％ du PIB de la France. L'excédent 

commercial du tourisme de la France était de 7,5 milliards d'euros en 2009.  

Presque un million de Français travaillent dans le secteur du tourisme, soit 

respectivement 4 fois et 1,5 fois le nombre de ceux qui travaillent dans l'industrie 

automobile et l'agriculture et la fabrication des produits agro-alimentaires. 

 

L'industrie touristique de la France aura pour cible dans les dix années à venir la 

classe moyenne des pays en voie de développement, qui connaissent une 

croissance rapide de leur économie, et les jeunes des pays développés. La tâche la 

plus urgente est d'améliorer les conditions de logement dans les régions côtières et 

montagneuses. 

 

Le LIBERALISME est l’ouverture totale des frontières aux hommes et aux 
marchandises. Pour TOUT mettre en concurrence. Continuez de voter pour eux. 

 

 

Avec 75 millions d'arrivées de touristes étrangers en 2004, la France 

apparaît comme la première destination touristique mondiale,  

 

devant l'Espagne (54 millions), les États-Unis (46 millions), l'Italie (38 millions) et la 

Chine (42 millions).  

Sa situation géographique entraîne cependant un grand nombre de courts séjours 

de transit, ce qui explique qu'en termes de recettes touristiques, la France se 

classe au 3
e
 rang mondial, derrière les États-Unis et l’Espagne.  

 

En outre, le tourisme représente le deuxième poste excédentaire de la 

balance des paiements française, avec un excédent de plus de 9,8 milliards 

d'euros en 2004, derrière l'automobile et devant  les industries agroalimentaires. 

La consommation touristique et para-touristique intérieure représente 134,3 

milliards d'euros en 2004, soit l'équivalent de 8,3 % du PIB. Les activités 

caractéristiques du tourisme (hébergement, restauration et loisirs) représentent un 

tiers de la consommation touristique globale. La nomenclature d'activités française 

distingue ainsi trois sous ensembles directement liés au tourisme : les hôtels, cafés 

et restaurants, les agences de voyages et quelques activités diverses (télé- 

phériques et remontées mécaniques, activités thermales et de thalassothérapie et 

autres soins corporels). Au 1er janvier 2004, on dénombrait plus de 228 000 

entreprises dans le répertoire Sirene exerçant leur activité parmi les activités 

caractéristiques du tourisme. Près de 84 % de ces entreprises appartenaient au 

secteur des hôtels, cafés et restaurants. Si un grand nombre de ces entreprises 

sont petites, les 2 000 plus grandes entreprises regroupent 28 % des effectifs. Au 

total, le tourisme emploie près d'un million de personnes, dont environ 170 000 

non-salariés. Entre 1993 et 2001, l'emploi touristique a progressé sur un rythme 

annuel de 3,3 %. En 2004, il a progressé de 1,1%, après une augmentation de 2,9 

% en 2003. En outre, par l'afflux de personnes, le tourisme génère une économie « 

présentielle » qui profite à bien d'autres secteurs d'activité. 

http://www.insee.fr/fr/ppp/sommaire/FRATOUR05.PDF 
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Dans le secteur du tourisme, le nombre 
de travailleurs saisonniers est estimé à 
environ 400 000 (source : rapport 
LEPORS 1998), dont 200 000 (source 
FAFIH-OPCA de l'hôtellerie restauration 
et des activités connexes 2008) dans le 
sous-secteur des hôtels-cafés-
restaurants (HCR). 
 
Recrutement 

Le recrutement de travailleurs 
saisonniers en Tunisie, au Maroc ou en 
Pologne se fait à la demande d’un 
employeur, à la condition qu’il n’existe 
pas de main d’œuvre qualifiée et 
disponible sur le territoire national. 

En principe, l’employeur souscrit à des 
contrats de travail anonymes, et l’OFII 
procède au recrutement des 
saisonniers, par l’intermédiaire de ses 
missions sur place. Toutefois, un 
employeur peut également demander la 
réintroduction en France de travailleurs 
embauchés par lui l’année précédente 
(le contrat qu’il souscrit est appelé 
nominatif). 

2. Durée des contrats 

La durée maximale du ou des contrats 
saisonniers dont un étranger est titulaire 
ne peut être supérieure à 6 mois sur 
une durée de 12 mois consécutifs, 
exception faite des activités de 
production agricole déterminées par 
arrêté du 5 juin 1984. Pour celles-ci, la 
durée limitant la validité des contrats et 
la période d’emploi par un même 
employeur peut être portée à 8 mois. 

On estime à plus de 120 000 le nombre 
d’étrangers qui viennent chaque année 
en France pour aider aux récoltes, 
comme les vendanges. 

Ce que j'ai beaucoup du mal à comprendre, c'est cette idée que si 
tout va mal, c'est toujours la faute des autres. 
La France va mal, c'est la faute de l'Europe et de l'euro. 
La France va mal, c'est la faute des étrangers, ... 
Un jour il faudra que l'on assume nos conneries. Et que l'on réfléchisse 
sérieusement à l'avenir sans accuser toujours les autres. 
L'Europe c'est nous et ce que nous en faisons. 
Les étrangers c'est le patronat qui les fait venir avec la bénédiction des politiques, ... 
 
Si tu admets que le problème c'est la délinquance et pas l'étranger, on est d'accord 
et on peut avancer pour trouver des solutions. 
Mais dire que tous les problèmes viennent des étrangers ne résout rien car à part 
virer 50% (ou+) de la population française, je ne vois pas ce qu'on peut faire. 
 
Quand à l'assimilation,  je connais plein de bretons qui ne veulent pas ressembler à 
des corses et plein de Marseillais qui ne veulent pas de la culture parisienne. La 
diversité peut faire notre richesse à tous. 
 

La France fait venir avec contrats de travail en règle 80 000 étrangers 
par an,  
+ 120 000 saisonniers,  
+ 80 millions de touristes qui visitent notre pays,  
 
Le gouvernement actuel renvoie 30 000 sans papiers.  
Dont 16 000 Comoriens expulsés de Mayotte (qui est devenu un département 
Français en 2011, avec ses 185 000 habitants de religion musulmane qui pourront 
venir nous voir quand ils le voudront, grace à Sarközy de Nagy-Bocsa.).  
+ 12 000 Roms que l'on paye pour quitter la France. 
+ ceux que l'on renvoie chez eux en leur payant l'avion, alors qu'ils ne faisaient que 
transiter par la France en car (véridique). Mais ça fait du chiffre. ... 
 
Les entreprises Françaises font venir beaucoup de main d'œuvre étrangère pour 
casser le marché du travail et les salaires, avec l'accord et le soutien du 
gouvernement. 
 
Le gouvernement nous fait du cinéma électoral. 
... 
Si on fermait les frontières : 
80 millions de touristes en moins, l'économie Française ne s'en remettrait pas. 
Avec 120 000 saisonniers en moins pas de récoltes. 
Avec 80 000 travailleurs en moins pas de bâtiment, ... 
C'est un sujet complexe. 

 
Le LIBERALISME est l’ouverture totale des frontières aux 
hommes et aux marchandises. Pour TOUT mettre en concurrence. 
Continuez de voter pour eux. 

l'immigration en France 

Les autorités françaises sont 

traditionnellement très protectrices 

envers la main d'œuvre nationale et 

mettent de nombreux obstacles 

bureaucratiques sur le chemin des 

entreprises qui souhaitent recruter des 

travailleurs étrangers. Cette attitude a 

changé en raison du manque de 

professionnels en informatique qui 

touche la compétitivité de nombreuses 

entreprises françaises. 

De nouvelles procédures ont été 

récemment mises en place pour 

améliorer le processus, le rendant plus 

rapide et plus facile. Cependant, malgré 

ces importantes améliorations, la France 

reste l'un des marchés de main d'œuvre 

les plus protégés. 

En 2006, 3,6 millions d'étrangers  
vivaient en France.  

Leur poids dans la population totale est 
de 5,8 %. En 2007, 129 000 étrangers 
ont acquis la nationalité française, dont 
la moitié par naturalisation et le quart 
par mariage. 

La France est un pays d'immigration 
ancienne qui a connu différentes vagues 
migratoires. Après-guerre, la 
reconstruction du pays et la forte 
croissance économique conduisent les 
pouvoirs publics à mieux organiser et à 
contrôler davantage l'immigration. Les 
migrants, en majorité des hommes, 
viennent essentiellement d'Espagne, du 
Portugal, du Maroc et d'Algérie. Plus de 
la moitié des immigrés arrivés avant 
1974 viennent en France pour travailler ; 
plus d'un tiers vient rejoindre leur 
conjoint ou leur famille. 
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